
Il nous fait passer le communiqué suivant : « Nous avons eu, 
surtout, la joie de rencontrer de nouveaux bénévoles, certains 
engagés pour une grande partie des évènements à venir, 
d’autres plus ponctuellement. Nous avons à cœur de les 
accueillir, quelles que soient leur âge et leurs disponibilités; 
que l’on soit là juste pour un soir sans pouvoir être présent 
aux réunions, ou bien que l’on souhaite s’investir plus 
intensément pour faire la fête, nous recherchons et valorisons 
tous les profils et toutes les bonnes idées. 

 

Enfin, nous avons pu recélébrer la fête Nationale ! 
 
La soirée s’est déroulée sur la place du village.  
A 20h, le repas a été servi par le restaurant « Au Coin du 
Feu » et ce fut un régal.  
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Un nouveau comité des fêtes 
Le bureau du tout récent Comité des Fêtes de Grazac a eu le 
plaisir de mener sa première réunion publique vendredi 1er Juillet 
à laquelle vous étiez invités. Celle-ci s’est tenue en salle du 
Conseil municipal prêtée par la Mairie pour l’occasion. Les 
membres actifs et les bénévoles ont pu se présenter et partager 
un bon moment autour d’un apéritif et discuter des évènements 
à venir. 

Il a présenté un premier  programme d’activités. En 2022, la fête 
du village début septembre dont 2 jours de fêtes de plus 
(vendredi et dimanche), des animations, jeux et autres festivités 
supplémentaires à celles prévues par la Mairie pour le samedi 
(Mounjetade et bal pour mémoire). Au-delà et dès septembre 
des lotos cet hiver et le marché de Noël entre autres. 
 Nous sommes aussi à la recherche de nouveaux 

bénévoles. » 
 

« Si vous souhaitez nous rejoindre, prenez contact avec 
nous à cdfgrazac@gmail.com ou bien sur Facebook et 
Instagram ! Nous sommes impatients de faire résonner la 
bonne ambiance de notre équipe au sein de Grazac et 
espérons vous croiser bientôt ! » 

Dimitri, le président, est accompagné par Johan, vice-
président. Amélie et Marine à la trésorerie, Thibaut et 
Baptiste au secrétariat. 
 

Le feu d’artifice concocté par la société « Musiques et Feux »,  
a enchanté la population. 
Enfin, la soirée s’est  
terminée par le bal animé  
par le groupe « La petite  
Sophie » avec Sophie et Eric. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

  

Fête du village 
Depuis 2019, Covid 19 oblige, nous n’avons pas eu la 
chance de pouvoir faire la fête du village. 
Cette année, elle aura lieu les 2, 3 et 4 Septembre.  
Habituellement, la municipalité s’occupait de 
l’organisation de la fête, faute d’un comité des fêtes 
existant.  

Cette année, nous avons la chance de pouvoir compter 
sur un nouveau comité des fêtes à Grazac (présenté plus 
haut). La fête se déroulera donc sur trois jours. Les 
festivités du vendredi et dimanche sont organisées par le 
Comité des Fêtes. Celles du samedi par la municipalité. 

Vendredi 2, c’est une soirée “Fluo” qui sera proposée, 
accompagnée d’un barbecue texan.  

Le samedi, la compagnie “Tendance Gold” reviendra 
pour nous divertir. 

Le dimanche, un tournoi de pétanque est organisé 
pendant l’après-midi et la journée sera clôturée par une 
soirée tapas. 

Le programme plus détaillé vous parviendra par le biais 
des boîtes aux lettres et sur les réseaux sociaux, avant 
la fête. 

Incivilités 
Encore et toujours des incivilités présentes sur notre commune. Cette fois-ci, elles ont eu lieu au quartier Rouge. Nous 
vous rappelons, tout de même, que la déchetterie d’Auterive est ouverte du mardi au samedi. Les poubelles vertes 
doivent seulement accueillir les déchets non recyclables. Quant aux poubelles jaunes, elles doivent accueillir les 
déchets recyclables tels que les emballages en plastique, en métal. Ces incivilités nous poussent à réfléchir 
sérieusement à la mise en place de caméras de surveillance…  



COIN DETENTE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Notre commune est sur un massif forestier, et beaucoup d’habitations, beaucoup de surfaces foncières bâties et non 
bâties s’imbriquent dans les espaces boisés, formant une véritable chaîne incendiaire si nous n’y prenons garde. 

Nous allons devoir être de plus en plus prudent face au dérèglement climatique qui nous impacte. Soyons très vigilants 
et ne laissons pas les friches envahir les espaces libres, entres habitations, dans les espaces libres de cultures, fossés 
et sous-bois. 

 Rappelons ici que hors épisode de pollution, le brûlage est : 

- interdit toute l’année dans les périmètres des plans de protection de l’atmosphère (PPA) et dans les zones 
dites « sensibles » à la dégradation de la qualité de l’air, identifiées par l’association agréée de surveillance de 
la qualité de l’air (AASQA) compétente sur le territoire ; 
- interdit toute l’année en zone urbaine ; 
- interdit toute l’année en zone périurbaine et rurale lorsqu’il existe pour la commune ou le groupement de 
communes, un système de collecte et ou des déchetteries. 
 
A défaut, dans le cas d’une éventuelle dérogation préfectorale, cette dernière doit obligatoirement comprendre des 
objectifs et modalités de développement de ces déchetteries ou autres structures de gestion des déchets et du 
compostage sur place. Ces dérogations doivent également préciser les horaires autorisés en fonction des conditions 
thermiques de l’air (cf. infra). 
- ponctuellement autorisé dans le cadre d’une dérogation préfectorale pour les particuliers et les professionnels dont le 
terrain est situé dans un zonage de plan de prévention des risques incendie de forêt (PPRif), ou est visé par une 
obligation de débroussaillement au titre du code forestier (article L.322-1-1). 

Canicule, sécheresse, incendie et fragilités 

Assurer la « sécurité publique » du plus grand nombre 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

De façon très sournoise, les effets sanitaires d’une vague 
de forte chaleur peuvent être très graves. En effet, 
l’exposition d'une personne à une température extérieure 
élevée pendant une période prolongée, sans période de 
fraîcheur suffisante pour permettre à l'organisme de 
récupérer, est susceptible d'entraîner de graves 
complications par dépassement des capacités de 
régulation thermique du corps humain.  
 
Les périodes de fortes chaleurs sont alors propices aux 
pathologies liées à la chaleur, à l'aggravation de 
pathologies préexistantes ou à l'hyperthermie, surtout 
chez les personnes fragiles et les personnes 
particulièrement exposées à la chaleur. 
 
Les personnes âgées, handicapées ou isolées sont 
invitées à se faire recenser auprès de leur mairie afin de 
faciliter l'action des secours en cas de nécessité liée à une 
vague de chaleur. 
 
Afin de limiter les effets sanitaires d’une canicule un 
dispositif de veille saisonnière est mis en œuvre chaque 
année du 1er juin au 15 septembre. 
 
La disposition spécifique ORSEC gestion sanitaire des 
vagues de chaleur en Haute-Garonne organise la 
mobilisation des acteurs territoriaux ainsi que la mise en 
œuvre coordonnée de leurs actions afin de prévenir les 
effets sanitaires des vagues de chaleur dans le 
département. 

Protéger et assurer la « sécurité sanitaire » de TOUS 

Ecole 

Extension de l’école maternelle 
Le permis d’aménager a été accepté.  

Après analyse des entreprises ayant répondu à l’appel  
d’offres, les entreprises retenues sont les suivantes : 
 
Lot 1 : VRD / DEMOLITIONS / GROS ŒUVRE 

 -> PERUSIN 
 

Lot 2 : OSSATURE BOIS / BARDAGE 
 -> NOVA BOIS 
 

Lot 3 : ETANCHEITE  -> SOPREMA 
 

Lot 4 : MENUISERIES EXTERIEURES ALU  
-> LAFFORGUE 
 

Lot 5 : PLATRERIE / FAUX-PLAFONDS 
 -> PAGES 
 

Lot 6 : MENUISERIE BOIS -> CIMSO 
 

Lot 7 : CHAUFFAGE / VMC / PLOMBERIE 
 -> ADECOTHERM 
 

Lot 8 : ELECTRICTE  -> L2E 
 

Lot 9 : PEINTURE / RVT SOLS SOUPLES 
 -> EPE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et après un mois de réunion de chantier, voici que le premier coup de pelle a été donnée le 8 juillet dernier… 

Les gros travaux sont prévus cet été ainsi que pendant les vacances de la Toussaint. Si tout va bien, nos petits écoliers 
pourront utiliser les nouveaux locaux en janvier prochain. 

Rentrée 2022 - 2023 

Ce sont 79 enfants qui vont faire leur rentrée en Septembre sur l’école 
maternelle. 10 élèves de grande section iront faire leur année scolaire à Caujac 
où une ouverture de classe a été annoncée. 

Le mot de la présidente du Syndicat du Rieutarel 

« Je remercie les communes de Grazac, Caujac et Esperce de permettre au Syndicat du Rieutarel 
de mener à bien ses projets. Cette année fut intense : création du nouveau syndicat en Août 2021, 
aménagement provisoire de l’école de Grazac pour la rentrée 2021 suivi du projet d’extension en 
collaboration avec un architecte, mise en place d’un self et d’un modulaire à l’école de Caujac pour 
la rentrée 2022 sans oublier les tracas quotidiens et la pandémie… » 

« Je remercie et félicite le personnel qui a su s’adapter aux contraintes sanitaires mais aussi à cet aménagement 
provisoire. Un personnel toujours disponible, souriant et dévoué pour nos enfants. Il reste encore quelques mois 
difficiles… tenons bon ! 

           Elodie QUILLAUD 



Afin de pallier les absences du personnel au sein des écoles (formation, maladie...), nous recherchons des 
personnes disponibles. Vous aurez comme missions :  

- Assurer l'accueil, l'encadrement et l'animation auprès d'enfants durant la pause méridienne et/ou la garderie. 
- Prendre en charge les enfants dans des conditions optimales de sécurité et veiller à se situer dans un lieu 

qui leur permet de voir tous les enfants dont ils sont responsables. 
- Veiller à la sécurité des enfants, les laisser jouer et se détendre en animant ces temps d’activités. Intervenir 

en cas de mise en danger, lors de disputes ou d’échanges violents. 
- Participer au bon déroulement du service de restauration scolaire en veillant à la prise des repas dans le 

calme et à éveiller le goût chez les enfants. 

N’hésitez pas à contacter le Syndicat du Rieutarel si vous êtes intéressé et disponible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot de la directrice 

 

Personnel de remplacement 


